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https://tpesticides-cafe-sciences-com.webnode.es/products/a2-des-repercutions/

Mécanismes de transfert :

- L’eau (ruissellement, infiltration

dans les sols et les nappes)

- Le vent (volatilisation, transport)

- La pluie (retombées de PPP)

- Les chaînes alimentaires

Même lorsqu’ils sont « bien utilisés »,

les PPP se dispersent dans

l’environnement.



Les pollutions diffuses liées à l’utilisation de 

produits phytopharmaceutiques

Source : affiche annexée à l’arrêté préfectoral « fossé » du 13 mars 2009 – Préfecture de la Mayenne



Devenir des PPP dans le sol ?

Devenir des PPP dans 

la chaine alimentaire ?



Grands principes en écotoxicologie :

•

•

•

•

Aggravation du risque 

Impacts des produits phytopharmaceutiques 

dans l’environnement



Les cibles ne sont toujours celles que l’on croit…

Enjeu de santé publique



La Plateforme intergouvernementale sur la biodiversité et les services écosystémiques 
(IPBES) a publié en 2019 un rapport indiquant que :

Près d’1 million d’espèces animales et végétales 
menacées d'extinction

25 % des espèces de vertébrés (terrestres, d’eau douce et marins), d’invertébrés et de 
plantes sont menacées d'extinction

75 % du milieu terrestre et 66% du milieu marin sont 
« sévèrement altérés » à ce jour par les activités humaines 

87% des zones humides ont disparu 
entre le 18ème siècle et aujourd’hui 

50 % de la surface des récifs coralliens 
a disparu depuis les années 1870 

« LA NATURE DÉCLINE GLOBALEMENT À UN RYTHME SANS 
PRÉCÉDENT » ALERTE L’IPBES

Source : Rapport d’évaluation mondial sur la biodiversité et les services écosystémiques - IPBES – 2019



Au niveau international, cinq causes majeures d’atteinte à la biodiversité sont aujourd’hui 
identifiées : 

o la destruction et la fragmentation des milieux naturels ;

o les pollutions de l’air, de l’eau, et des sols ;

o la surexploitation des ressources naturelles (surpêche, déforestation...) ;

o l’introduction d’espèces exotiques envahissantes ;

o le changement climatique global.

QUELLES MENACES PÈSENT SUR LA BIODIVERSITÉ ?

Source : Rapport d’évaluation mondial sur la biodiversité et les services écosystémiques - IPBES – 2019

© Serge Boue / OFB © Sylvie Pianalto / OFB  © Antoine Chabrolle / OFB



- Les pesticides dégradent la

qualité des eaux douces : plus

de 90 % des points de mesure

sont touchés en 2020 (données

DCE).

- Les pesticides dégradent la

qualité de l’air (Ex en AURA)

- Les pesticides dégradent la

qualité des sols (étude

RESCAPE INRAE)

Sources : agences et offices de l’Eau ; BRGM, banque ADES et BDLisa ; Meem, BDCarthage®.Traitements : SOeS, 2017

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2018-10/chiffres-stats436-contamination-cours-eau-2011-juin2013.pdf
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/article/agriculture-et-qualite-de-lair
https://www6.paca.inrae.fr/emmah/Equipes-de-recherche/Equipe-DISCOVE/Faits-marquants/Contamination-des-sols-et-des-vers-de-terre-par-les-pesticides


•

•

•

•

•

•

•

https://wwz.ifremer.fr/Espace-Presse/Communiques-de-presse/Pesticides-dans-les-lagunes-de-Mediterranee-un-nouvel-indicateur-permet-de-mieux-evaluer-le-risque-ecologique
https://www.academie-sciences.fr/fr/Rapports-ouvrages-avis-et-recommandations-de-l-Academie/declin-insectes-urgence.html
http://www.senat.fr/fileadmin/Fichiers/Images/opecst/quatre_pages/OPECST_2021_0064_Note_Declin_insectes.pdf
http://www.oncfs.gouv.fr/Espace-Presse-Actualites-ru16/Intoxications-d-oiseaux-par-des-semences-traitees-amp-nbsp-news1980
https://lejournal.cnrs.fr/articles/ou-sont-passes-les-oiseaux-des-champs
http://espace.inrs.ca/id/eprint/4498/
https://www6.paca.inrae.fr/emmah/Equipes-de-recherche/Equipe-DISCOVE/Faits-marquants/Contamination-des-sols-et-des-vers-de-terre-par-les-pesticides
https://www.actu-environnement.com/ae/news/cnrs-perturbation-endocrinienne-poisson-corallien-synergie-rechauffement-climat-pesticides-35994.php4


°





•Article 4

•Est interdite toute application directe de produit sur les éléments du réseau hydrographique. Ceux-ci 

comprennent notamment les points d'eau mentionnés à l'article 1, les bassins de rétention d'eaux 

pluviales, ainsi que les avaloirs, caniveaux et bouches d'égouts.

Arrêté du 4 mai 2017 – Article 4

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000034603813


Office français de la biodiversité

« Café phytos » 07mai 2021

Enjeux et objectifs de la réglementation

Objectifs de la loi « Labbé »

- limiter l’exposition des personnes aux produits phytopharmaceutiques les plus 
dangereux utilisés en Zone Non Agricole (ZNA)

- être en cohérence avec la directive européenne 2009/128/CE pour une utilisation 
des pesticides compatible avec le développement durable 
=>favoriser le développement de l’utilisation des produits de biocontrôle et à faible 
risque, et identifier des freins à leur développement et de celui de la lutte intégrée 
(rapport au Parlement)

- favoriser l’atteinte des objectifs de réduction du plan ECOPHYTO et tendre vers le 
zéro phyto en ville

Enjeu de santé publique

Enjeu environnemental



Office français de la biodiversité

« Café phytos » 07mai 2021

Lieux et conditions d’interdictions

• Personnes publiques, au 01 janvier 2017: 
l’application de PPP chimiques de synthèse pour l’entretien des espaces verts, forêts, 
voiries ou promenades accessibles ou ouverts au public et relevant de leur domaine 
public ou privé

• Particuliers, au 01 janvier 2019: (arrêt du libre-service dès le 01 janvier 2017)
la mise sur le marché, la délivrance, l'utilisation et la détention de PPP chimiques de 
synthèse, en tout lieu



Code NATINF 22259  

= le plus utilisé à l’OFB 

en 2021
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Office français de la biodiversité

Diapos : olivier.leroyer@ofb.gouv.fr et  lionel.millardet@ofb.gouv.fr

Illustrations des diapos 4 à 7 : Guide technique de l’inspecteur de 

l’environnement « Eau et Nature » chargé de contrôler l’utilisation des PPP  

Merci de votre attention

mailto:olivier.leroyer@ofb.gouv.fr
mailto:lionel.millardet@ofb.gouv.fr


II. Evolution réglementaire liée à l’usage des produits 

phytosanitaires dans les JEVI 

(Jardins, espaces végétalisés et infrastructures)

Vanessa PENISSON - Polleniz 3



Origine du 0 phyto dans les JEVI

Années 90 : des élus et agents techniques désirent mettre en place des pratiques 

d’entretien des espaces publics plus durables…

LA GESTION 

DIFFÉRENCIÉE DES 

ESPACES

Augmentation des 

surfaces d’espaces verts 

à gérer avec des moyens 

identiques

Volonté de mettre en 

place politique plus 

respectueuse de 

l’environnement et de la 

santé humaine

JEVI (Jardins, espaces végétalisés et infrastructures) 4



Origine du 0 phyto dans les JEVI

Se poursuit grâce aux chartes puis labels qui incitent à la démarche …

https://www.ecophyto-

pro.fr/n/presentation/n:

267

Fédère 27 chartes 

régionales et locales

https://fredon.fr/charte-plus-nature

Charte + NATURE

Charte de portée 

nationale du 

réseau FREDON 

France

5

https://www.entretien-espaces-publics.fr/


Consolidation en 2010 par des mesures réglementaires et législatives qui viennent 

contraindre les dernières collectivités à franchir le pas…

2008 2009 2011 2014 2015 2017 2018 2019 2021

Ecophyto

DCE 

utilisation 

durable des 

pesticides
Arrêté 

espaces 

publics
Loi 

Labbé
Loi de 

transition 

énergétique

Ecophyto II +

Ecophyto II

Loi Pothier

Arrêté 

protection 

propriétés 

privées et 

lieux à 

usage 

collectifLoi 

d’avenir 

agricole

Origine du 0 phyto dans les JEVI
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Définitions 
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Réglementation sur l’utilisation des PP depuis 2017

- Loi n°2014-110 du 6 février 2014 visant à mieux encadrer l’utilisation des PP sur le territoire national

- Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte

- Loi n°2017-348 du 20 mars 2017 relative à la lutte contre l’accaparement des terres agricoles et au 

développement du biocontrôle

- Article L.253-7 du CRMP
8



Evolutions à compter du 1er juillet 2022 
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(source : Café phyto “0 phyto JEVI” Maxime GUERIN [OFB], 2022)

Cas particuliers : Les équipements sportifs

10



Parcours santé, terrains de 

pétanques d’une structure 

publique assimilable à un 

espace vert (ex. Château-

Gontier-sur-Mayenne)

⇒ Depuis le 01/01/2017 : 

uniquement les produits de 

biocontrôle, à faible risques ou 

UAB et de portant pas le 

pictogramme

Terrains de grands jeux 

ouverts à tous (ex. terrain de 

foot d’Argentré)

⇒ 01/07/2022 : uniquement les 

produits de biocontrôle, à faible 

risques ou UAB et de portant pas 

le pictogramme

Terrains de grands jeux à 

accès régulé  (ex. terrain de 

foot de Cossé-le-vivien)

⇒ A partir d 1/01/2025 : 

uniquement les produits de 

biocontrôle, à faible risques ou 

UAB et de portant pas le 

pictogramme

Cas particuliers : Les équipements sportifs
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Quelque soit l’espace, les produits restent autorisés pour la gestion :

⇒ des organismes nuisibles réglementés tels que …

⇒ des dangers sanitaires graves menaçant la pérennité du patrimoine

historique ou biologique ne pouvant être maîtrisé par un autre moyen

Exceptions - Restrictions relatives à la nature des produits

12



Les moyens de lutte possibles contre 

les chenilles processionnaires du pins 

sur les espaces publics des 

collectivités.

13



Restrictions 

d’usage des PP en 

fonction des types 

d’espaces ouverts 

ou accessibles au 

public.

(source : Café phyto “0 

phyto JEVI” Maxime 

GUERIN [OFB], 2022) 14



Pour tout traitement dans les espaces verts et terrains de sport et de loisir ouvert au public,

lieux habituellement fréquentés par des personnes vulnérables ou à proximité d’habitations

(cf. chartes d’engagement)...

Prévenir les usagers 

24h avant le traitement

Réalisation du traitement Fin du délai de 

rentrée sur la zone 

traitée

><

Accès interdit au site

Prévenir les usagers Mettre un panneau d’information

Rappel - Réglementation sur l’information et les délais en cas de 

traitement  

15



Evolution à venir

* Feuille de route 

prévue par le texte 

réglementaire pour 

sortir des engrais 

chimiques mais pas 

de dates limites 

d’application. 16



Phytosignal : 

un dispositif de recueil et de prise en charge des signalements liés à 

des épandages de pesticides agricoles et non agricoles 

(hors expositions professionnelle et domestique ou anonyme)

• Mieux objectiver les signalements 

• les décrire en termes de typologie, 

localisation géographique, exposition, 

symptômes

• Assurer une réponse coordonnée par les services ARS CAP-TV 

DRAAF OFB DREAL et POLLENIZ

• Agir 

• Mesures de prévention 

• Contrôles

• Investigation et gestion des risques 

Guichet unique : 
POLLENIZ dans le cadre 

d’un cofinancement ARS 
DRAAF DREAL

Guichet Unique Phytosignal

17
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III. Exemples de gestion différentiée dans les cimetières et les 

terrains de sport et moyens de communication auprès des habitants

Hélène CHAUVIN - Phyt’eau propre 53 18
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La gestion différenciée

Adaptation de la gestion d'un espace (conception, entretien) selon son utilisation, sa nature et son 
environnement vers une meilleure approche économique et écologique. 

➔ Où : Espaces communaux / voiries (trottoirs, chemins, bords de routes, terre-pleins, cimetières).

➔ Comment : Mise en place d’un plan de gestion spécifique à un lieu. Ex : Techniques alternatives au
désherbage chimique, tonte, fauchage raisonné, paillage, fleurissement alternatif….

Exemples de gestion

19
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• Solutions sur l’existant ou de la création

Végétalisation

Astillé Bouère

1.1. Gestion des cimetières

20
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• Solutions sur l’existant ou de la création 

Minéralisation

Cossé-le-VivienCosmes Saint - Baudelle

Revêtements des allées

21
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Création

Revêtements des allées

22



Modifiez le style du titre

Cimenter 

Accoler les monuments

Végétalisation spontanée 

Végétalisation                         

(crassulacées ,  ie. sédum)

Minéralisation (graviers)

Minéralisation (ensablement)

Minéralisation (galets)

Evron

Evron

Précigné

Saint-Berthevin

Saint-Berthevin

Evron

Les inter-tombes

Réaménagement et Création

23
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Ingrandes (49)

Villaines-la-Juhel

Courbeveille

Pieds de mur

24
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Techniques de désherbage 

Thermique (gaz, infrarouge, eau chaude, mousse..)

Mécanique

- Rotofil, réciprocateur, stabnet

- Binettes

Balayage : technique efficace et économique

Balayage mécanique ou manuel

- brosses à poils métalliques permet d’arracher les jeunes 

plantules

- brosses à poils souples permet d’éliminer la matière 

organique et les graines d’adventices stockées dans les 

caniveaux ou pieds de mur

Combinés multifonctions : entretien des allées sablées ou

stabilisées

➔ matériel combinant une herse, des sabots, un rouleau,

des chaînes pour déraciner, tasser et reniveler le sol…

Outils d’entretien
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1.2. Gestion sur les terrains de sport

Terrains engazonnés

Terrains synthétiquesAérer, décompacter ... défeutrer

- Espèces résistantes : piétinement / arrachement (Ray Gras Anglais, Pâturin des prés)

- Bonne fertilisation : N – P – K

- Tonte adaptée : favoriser une tondeuse hélicoïdale plutôt que rotative 

=>  coupe - grossière qui limite les maladies

- Attention le roulage est déconseillé => compactage du terrain qui est la principale cause de leur dégradation. 

Brossage 

Dépollution, élimination des déchets : mégots, 

feuilles mortes

26
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1.3. Réflexions à prendre en compte pour l’aménagement des sites 

Points clés

✓ Diagnostic des sites, usages et usagers du lieu

✓ Evaluation des moyens humains et financiers

✓ Choix d’alternatives au traitement chimique 

✓ Acceptation, formation et accompagnement des agents

✓ Acceptation par la population / Communication

Bouère
Saint-Ouën-des-Toit

27

Château-gontierLaval
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➢ Anticiper la communication : le plus tôt possible avant les changements importants

➢ Réfléchir à la communication avant d’agir pour éviter les remarques de la population

➢ Expliquer pourquoi le zéro phyto (résultats qualité de l’eau, biodiversité, santé humaine)

➢ Former les agents et les élus pour faire passer les « bons messages »

➢ Faire participer les habitants ou les utilisateurs

Comment mieux faire accepter un changement de pratiques : 

« Faire-partager » ?

2. Communiquer auprès des habitants

28
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Ateliers 

d’échange et 
réunions 

d’information 
citoyennes Panneaux, 

flyers et 
affichages 
dans les 

communes

Expositions 

Journées 
citoyennes

Communiquer 
dans les 
journaux 

locaux

Site internet 
de la 

commune

Témoignages

2. Communiquer auprès des habitants

COMMUNIQUER

29
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2. Communiquer auprès des habitants

Le Conseil départemental a développé des 6 panneaux à afficher sur site pour expliquer le changement de

d'entretien ou le changement de visuel du lieu :

- Paillage

- Plantes couvre-sol

- Gestion différenciée

- Désherbage alternatif chez soi

- La nature en ville

+ 2 panneaux techniques :

cimetières et terrains

de sport

30
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4. Les ressources à consulter

32
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- Bilan des restrictions en JEVI 

- Base de données des PP autorisés 
dans le cadre de la Loi Labbé (hors 
exceptions et dérogations)

⇒ vérification des PP autorisé dans les 
conditions envisagées pour un site et un 
usage donné

Site Ecophyto pro -
Rubrique “réglementation”

36

https://www.ecophyto-pro.fr/fiches/fiche/8
https://www.ecophyto-pro.fr/n/base-de-donnees-des-produits-utilisables-dans-le-cadre-de-la-loi-labbe/n:325
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Ressources disponibles sur le site ECOMOTIVES

Guide des alternatives 
de désherbage chimique

Fiches d’entretien et de 
gestion différentiée des 

cimetières

Gestion des pieds d’arbres, pieds 
de murs

Comptes rendus des 
réunions et des ateliers 
agents/élus depuis 2017

Guide « entretien des terrains 
de sports enherbés »

Trame d’articles, 
prêt d’affiches, 

panneaux 

34
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IV. Témoignage sur la gestion 

des espaces communaux et l’entretien des cimetières  
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Jacky CHAUVEAU

(Maire de la commune)

Serge JOUNAULT

(Responsable technique 

des espaces communaux)

Commune de Bouère

37
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Le petit + 

La ville comporte des carrières

de marbre, ou le Marbre de

Bouère a participé à l'édification

de la basilique du Sacré-Cœur

de Montmartre et de la gare

Saint-Lazare à Paris.

Patrimoine remarquable

Bouère

38
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Gestion des espaces en ville
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La gestion des espaces verts aux abords des monuments culturels

L’église
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La mairie
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Le cimetière
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Les outils
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MERCI DE VOTRE ATTENTION



SYNTHESE  

Visioconférence du lundi 13 juin / 18h – 19h15 

 

« Produits phytosanitaires, quelles évolutions réglementaires pour les collectivités ? » 

 
 

Dans le cadre du programme Phyt’eau propre 53, l’Association des Maires, Adjoints et Présidents de 
Communautés de la Mayenne (AMF53) et le Conseil départemental de la Mayenne ont proposé le lundi 13 juin 
2022 une visioconférence portant sur l’évolution de la réglementation dans les communes ainsi que sur les 
méthodes de gestion alternatives des espaces communaux. Plus d’une quarantaine de personnes ont participé 
à ce temps d’information.  
 
Louis MICHEL, conseiller départemental, et Joël BALANDRAUD, président de l’AMF 53, ont introduit cette réunion 
en rappelant que la loi Labbé interdit déjà depuis 2017 l'utilisation de produits phytosanitaires chimiques par les 
collectivités pour entretenir les espaces verts et la voirie. En janvier 2019, cette interdiction a également 
concerné les particuliers et jardiniers.  
 
Depuis le 1er juillet 2022, ces interdictions sont étendues aux lieux de vie non couverts à ce jour par les 
restrictions issues de la loi Labbé. Elles concernent notamment les cimetières, les terrains de sport publics, les 
propriétés privées, les lieux fréquentés par le public et les lieux à usage collectif.  
 
Cette nouvelle réglementation permet de répondre à un enjeu environnemental mais également de santé 
publique. 
 
Contexte et enjeux – Office Français de la biodiversité  
  
Tout en développant le thème de l’impact des produits phytosanitaires sur l’environnement (leur devenir dans 
le sol, l’eau, l’air, les chaînes alimentaires), Olivier LEROYER, chef du service OB départemental, a rappelé que 

60 % de l’eau consommée en Mayenne provient des rivières. 

 

Les produits phytosanitaires présentent un risque pour l’applicateur et pour les personnes qui sont 
amenées à fréquenter les lieux traités. Le risque existe lorsque sont combinés le danger (la toxicité du 
produit) et l’exposition à ce danger (la présence des personnes). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
S’exposer aux produits phytosanitaires c’est prendre le risque de se contaminer. La contamination peut 
avoir des effets à court et/ou à long terme car les pesticides sont des produits intentionnellement 
toxiques dont le but est de détruire leur cible (ravageur, bactérie, virus…). Ils peuvent être dangereux 
pour l’environnement et pour l’homme. Il ne faut donc pas sous-estimer le risque.  
 

https://www.linfodurable.fr/environnement/le-gouvernement-veut-etendre-les-usages-interdits-de-pesticides-en-2022-18849


Danger pour la santé humaine : 
 

De nombreuses études montrent à ce jour que les pesticides ont des effets à court et long terme sur 
notre santé et qu’ils sont impliqués dans de nombreuses maladies. Des liens ont notamment été établis 
entre l’utilisation de certaines molécules et certaines formes de cancers chez les agriculteurs et leurs 
salariés (ou chez les « applicateurs »). La maladie de Parkinson a notamment été reconnue comme 
maladie professionnelle en agriculture (décret n° 2012-665 du 4 mai 2012).  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Danger pour l’environnement : 
  
La pollution de l’air, de l’eau et des sols est l’une des 5 causes majeurs d’atteintes à la biodiversité.   
 
La part des collectivités publiques dans ces pollutions n’est pas négligeable. Un rapport de 2013 précisait que 
« ne représentant de 5 à 10 % des usages en France, ils provoqueraient des transferts vers l’eau de l’ordre de 10 
à 40 % du produit épandu ».  
  
La loi Labbé 2022 s’inscrit donc dans ce cadre. Elle pour volonté principale de limiter l’exposition des personnes 
aux produits phytopharmaceutiques les plus dangereux, répondre aux enjeux de développement durable et aux 
objectifs de réduction du plan ECOPHYTO. 
 
La réglementation liée aux interdictions à proximité du réseau hydrographique est globalement bien comprise. 
Toutefois, il reste du travail puisque le code le plus utilisé en 2021 par l’OBF a été celui correspondant aux 
infractions pour l’utilisation inappropriés de produits phytopharmaceutiques.  
 
 
Evolutions réglementaires – POLLENIZ 
 
Vanessa PENISSON, chargée de missions Santé Environnement pour POLLENIZ a présenté les modalités 
d’application de cette loi Labbé 2022 dans les JEVI (Jardins, Espaces végétalisés et Infrastructures). 
 



Depuis le 1er juillet 2022, l'interdiction d'utiliser des produits phytopharmaceutiques s'étend à de nouveaux 
lieux :  
 
 
 

 
 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La majorité des terrains sportifs mayennais sont concernés par cette interdiction. Seuls les terrains de grands 
jeux, hippodromes, terrains de golf ou autres terrains de sport dont l’accès est réglementé, maîtrisé et réservé 
aux utilisateurs, bénéficient d’un délai jusqu’au 01/01/2025.  
 

La gestion des organismes nuisibles réglementés est toujours possible (chancre coloré du platane, le capricorne 
asiatique ou la chenille processionnaire …). Toutefois, une attention particulière doit être portée sur les périodes 
d’application au risque de détruire d’autres espèces non-nuisibles (exemple du traitement au bacile de Thuringe).  

Une question au sujet des fonds de produits phytosanitaires et des emballages a été posée. Ils doivent être 
complètement vidangés, rincés trois fois, séchés et ouverts. Les emballages vides et les bouchons doivent être 
séparés des autres déchets et conditionnés dans des conteneurs ou big-bags étanches, dans l'attente de la 
collecte. 

ADIVALOR est l'éco-organisme en charge de la gestion des EVPP des professionnels et optimise les collectes en 
donnant des consignes pour chacune des quatre catégories d'emballages : 

• les bidons vides (contenance inférieure à 25 litres), 

• les fûts vides (plastique ou métal, de contenance entre 25 et 300 litres), 

• les sacs et boîtes (plastiques, cartons ou papiers aluminisés des produits solides, contenance inférieure 
à 25 kg), 

• les containers (contenance supérieure à 300 litres). 

Chaque département a son réseau de collecte, mis en œuvre par ADIVALOR. 

En cas de doute sur les usages, la validité des produits, des matières fertilisantes ou des supports de culture 
autorisés en France vous pouvez vous référer au site E-phy de l’ANSES. 
 
Quelques techniques de gestion & communication – Phyt’eau Propre 53 
 
Hélène CHAUVIN, animatrice du programme Phyt’eau propre 53, a présenté quelques exemples de gestion des 
cimetières et des terrains de sport. Elle a rappelé les points clés à prendre en compte lors l’aménagement de 
site :  
 

- Diagnostic des sites, usages et usagers du lieu 
- Evaluation des moyens humains et financiers 
- Choix d’alternatives au traitement chimique  
- Acceptation, formation et accompagnement des agents 
- Acceptation par la population / Communication 



Certaines techniques de végétalisation ou minéralisation peuvent être envisagées sur des structures existantes 
tandis que d’autres doivent être réfléchies dès l’aménagement d’un espace en prenant notamment en compte 
l’accès aux PMR (personnes à mobilités réduites). 
 

Exemple : 
 
Revêtir les allées : surfaces minérales poreuses, surfaces minérales végétalisées, surfaces végétales 
renforcées par semis, membrane textile ou mailles biodégradables … 
Gérer les inter-tombes : cimenter, accoler les monuments, végétalisation spontanée, plantation, 
minéralisations (sable, galets, graviers) … 
Gérer les pieds de murs : bandes enherbées, plantations, paillages, végétalisation spontanée… 

 
Cette nouvelle gestion des espaces nécessite un temps d’appropriation par habitants mais aussi les élus et les 
techniciens. La communication est un facteur essentiel à ne pas négliger car elle permet de mieux faire accepter 

un changement de pratiques. Certaines personnes salueront l’initiative mais d’autres peuvent y voir un 
retour en arrière, de la négligence, une impression de saleté. Il est donc important de communiquer 
le plus tôt possible sur les nouvelles pratiques, en expliquant les raisons de ces changements. Il faut 
faire évoluer dans les mentalités la notion de ce qui est propre et beau : les « mauvaises herbes » 
peuvent être également appelées herbes spontanées et ne sont pas forcément synonymes de saleté 
ou de négligence. 
 
Les principales notions à réfléchir en amont d’une action sont de :  
 

- Anticiper à la communication avant d’agir pour éviter les remarques de la population 
- Expliquer pourquoi le zéro phyto (résultats qualité de l’eau, biodiversité, santé humaine) 
- Former les agents et les élus pour faire passer les « bons messages » 
- Faire participer les habitants ou les utilisateurs 

 
 
Pour ce faire, différents moyens sont mobilisables (cf figure ci-contre).  
 
Retrouvez les outils de communication mis à disposition par le 
programme Phyt’eau propre sur le site Ecomotivés.  
 
 
 
 
 
 
Témoignage de la commune de Bouère (53) 
 
Jacky CHAUVEAU (maire de la commune de Bouère) et Serge JOURNAULT (responsable technique des espaces 
communaux) ont témoigné de leurs pratiques d’entretien sur leur commune et dans leur cimetière.  
 
3 agents techniques travaillent sur la commune (1 aux espaces verts, 1 aux bâtiments et 1 polyvalent).  
 
Le cimetière, enherbé depuis 1798, est caractérisé par un décor de type jardin à la française qui est constitué de 
buis et d’ifs centenaires. La végétation, la géométrie et la forme des lieux sont protégées par le statut de 
monuments historiques. La problématique majeure de gestion est liée à la pyrale du buis.  
 
Les allées sablées sont entretenues avec une houe maraîchère (10 à 15 h tous les 1-1 mois ½) et avec un 
désherbeur thermique (efficacité optimale au stade 2/3 feuilles). Il est prévu de les réensabler prochainement. 
Concernant le désherbeur thermique, ce dernier augmente le potentiel de germination de la banque de 
semences présente dans le sol. Aussi, l’efficacité est moins visible les premières années d’utilisation mais, à force, 
le stock de graines s’épuise.  
 

Ateliers d’échange et réunions 
d’information citoyennes

Panneaux, flyers et 
affichages dans les 

communes

Expositions 

Journées citoyennes
Communiquer 

dans les journaux 
locaux

Site internet de la 
commune

Témoignages

https://www.ecomotives53.fr/ecomotives-53-collectivites-espaces-verts-phyt-eau-propre_espaces-verts-phyt-eau-propre_les-outils-de-communication.phtml


Afin de maitriser le temps d’entretien tout en favorisant un cadre de vie agréable, une réflexion est portée sur la 
gestion des autres espaces communaux :  
 

- Autour de l’église, une tonte est réalisée tous les 6 à 8 semaines ; 
- L’entretien des pieds de murs se fait essentiellement les habitants eux-mêmes qui plantent ;  
- Certaines voiries sont gérées uniquement via le passage/stationnement des voitures qui assurent la 

maitrise de la végétation ; 
- De manière générale, après passage de la houe sur les allées sablées, la matière organique est laissée 2 

à 3 jours sur place avant d’être ratissé ; 
- Une attention particulière est portée au choix des essences (plantées et laissées poussées) et sur la 

taille ;  
- De nouveaux lotissements ont également vu le jour avec un nouveau mode de gestion. Les rues sont 

sans trottoir mais possèdent des chemins piétonniers séparés de la voirie par de la végétation. 
 
 

Retrouvez la vidéo du témoignage de Bouère sur Ecomotivés. 

https://www.ecomotives53.fr/ecomotives-53-collectivites-actualites_zero-phyto-pour-l-entretien-des-cimetieres-temoignage-de-la-commune-de-bouere.phtml

